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RÉSOLUTION D’ENGAGEMENT DES PARTENAIRES 
EN REGARD DU MANDAT DE LA TABLE COSMOSS 16-30 

1. Mandat de la Table de concertation COSMOSS 16-30 des Basques 

La Table de concertation a pour mandat de favoriser la continuité des services offerts 
aux jeunes âgés de 16 à 30 ans vivant en situation de vulnérabilité, de façon à leur offrir 
un parcours cohérent, continu et efficace vers le développement de leur autonomie, la 
qualification, la santé et la participation sociale. 

Avec comme priorité la réponse aux besoins des jeunes, les partenaires qui forment la 
Table, ainsi que d’autres partenaires qui pourront s’adjoindre au besoin, sont appelés, 
dans le cadre de leur mission, à disponibiliser, développer et/ou adapter leurs services 
pour favoriser l’atteinte des objectifs de la Table en termes de continuité, dans une 
approche de concertation teintée de confiance, d’honnêteté, de créativité et 
d’audace. 

Lorsque la continuité des services est compromise par des failles qui ne peuvent être 
comblées par la simple concertation aux paliers local et régional, la communauté peut 
identifier des partenaires financiers et mettre sur pied de nouvelles initiatives. 

2. Résolution d’engagement des partenaires COSMOSS 16-30 des Basques 

En vertu du mandat de la Table de concertation COSMOSS 16-30 des Basques, 
il est résolu à l’unanimité que ses membres actuels et à venir s’engagent à : 

a) Participer activement aux rencontres de la Table 

b) Disponibiliser leurs ressources pour participer activement aux travaux de la Table, 
dans le cadre de leur mission, selon leurs champs d’intérêts et expertise et en 
fonction de leurs capacités. 

c) Informer les partenaires des opportunités, programmes, projets et leviers mis à leur 
disposition ou à leur connaissance 

d) Faciliter les arrimages et les contacts entre les partenaires de la Table et leurs 
réseaux respectifs 

e) Encourager et favoriser le développement de projets concertés, novateurs et 
porteurs de résultats, en lien avec le plan de développement de la MRC 

f) Agir en concertation avec confiance, honnêteté, créativité et audace 


